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Le secteur betteravier est de 
nouveau agité ces dernières 
semaines. Depuis plusieurs mois, 
conséquence de la fin des quo-
tas sucriers, la filière bouge et se 
réorganise. Le Syndicat betteravier 
met en place des organisations de 
producteurs. Comme cela a été 
fait pour le secteur laitier, il nous 
semble important que les produc-
teurs puissent être représentés. 
Le collectif est un point important 
dans notre métier… Nous l’avions 
vécu aussi du temps de la mise en 
place des OP lait, le changement 
n’est pas toujours facile et diffici-
lement accepté par nos industriels. 
L’objectif des organisations de 
producteurs est de veiller aux inté-
rêts des agriculteurs dans la com-
mercialisation des productions. 
Nous sommes conscients que 
d’être seul face à son collecteur en 
cas de litige, c’est un combat de 
pot de terre contre pot de fer. 
Adhérer à une OP, c’est aussi 
parler d’une seule voix dans les 
négociations. Nous apportons 
donc notre soutien dans ce nou-
veau challenge. Cette organisation 
est importante, aussi bien pour le 
maintien de la culture de bette-
rave dans notre département qu’à 
celui des outils de transformation. 
Il ne faut pas non plus attendre, 
au risque de voir cette production 
disparaître chez nous.
À plusieurs, nous sommes plus 
forts !

En betterave, 
la filière doit 
s’organiser

Coopérative Agora

Changement de modèle 
économique en vue    p. 3

Élevage   p. 18 à 21

Ces animaux insolites 
qu’on élève aussi

Gestion            

Un assolement en com-
mun, pourquoi pas !  p. 31

Au delà des traditionnels élevages qui peuplent nos campagnes, des passionnés d’animaux élèvent et commercialisent des espèces plus ou moins exotiques 
qui naissent et vivent dans nos régions. Petit florilège de ces professionnels ou amateurs.
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Joyeuses fêtes !
Rendez-vous le 3 janvier 2020.
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